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PARTIE OFFICIELLE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 175 CM du 1er mars 2006 approuvant le plan 
d'aménagement de détail de la vallée de la Papenoo, 
commune de Hitia'a O Te Ra. 

NOR . SAU0501871AC 

Le Présidefit de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement durable, 
chargé de l'aménagement, de l'environnement, de la qualité 
de la vie et de la prévention des risques naturels, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 9 PR du 11 mars 2005 modifié relatif aux 
attributions du ministre du développement durable, chargé 
de l'aménagement, de l'environnement, de la qualité de la vie 
et de la prévention des risques naturels ; 

Vu le code de l'aménagement de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 76-2002 du 9 décembre 2002 du 
conseil municipal de la commune de O Te Ra 
approuvant la mise en place d'un plan d'aménagement de 
détail relatif à la vallée de la Papenoo ; 

Vu la délibération n° 20-2003 du 12 mars 2003 du conseil 
municipal de la commune de Hitia'a O Te Ra autorisant 
l'établissement d'un plan général d'aménagement de la 
commune de Hitia'a O Te Ra ; 

Vu l'arrêté n° 529 CM du 24 avril 2003 ordonnant 
l'établissement du plan général d'aménagement de la 
commune de Hitia'a O Te Ra et du plan d'aménagement de 
détail de la vallée de la Papenoo ; 

Vu l'avis favorable de la commission locale 
d'aménagement en sa séance du 10 mars 2004 ; 

Vu la délibération n° 81-2004 du ler octobre 2004 du 
conseil municipal de la commune de Hitia'a O Te Ra portant 
approbation du projet du plan d'aménagement de détail 
(PAD) de la vallée de la Papenoo, commune de Hitia'a O Te 
Ra; 

Vu l'avis favorable du comité d'aménagement du territoire 
dans sa séance du 19 octobre 2004 ; 

Vu l'arrêté n° 4 MDD du 23 mars 2005 soumettant à 
enquête publique le projet de plan d'aménagement de détail 
de la vallée de la Papenoo, commune de Hitia'a O Te Ra 

Vu l'arrêté n° 13 MDD du 2 juin 2005 soumettant à 
enquête publique le projet de plan d'aménagement de détail 
de la vallée de la Papenoo, commune de Hitia'a O Te Ra ; 

Vu la délibération municipale n° 38-2005 du 6 décembre 
2005 approuvant les modifications du projet de plan 
d'aménagement de détail de la vallée de la Papenoo, 
commune de Hitia'a O Te Ra ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du ler mars 2006, 

Arrête : 

Article ler.— Est approuvé le plan d'aménagement de 
détail de la vallée de la Papenoo, commune de Hitia'a O Te 
Ra, composé de trois pièces dont les éléments se complètent, 
à savoir : 

pièce n° 1, rapport de présentation ; 
pièce n° 2, règlement ; 
pièce n° 3, plan de zonage de l'ensemble de la vallée de la 
Papenoo à l'échelle 1/20 000e. 

Art. 2.— Le ministre de l'urbanisme, du logement et des 
affaires foncières, et le ministre du développement durable, 
chargé de l'aménagement, de l'environnement, de la qualité 
de la vie et de la prévention des risques naturels, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le ler mars 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'urbanisme, 

du logement et des affaires foncières, 
Gilles TEFAATAU. 

Le ministre 
du développement durable, 

Georges HANDERSON. 
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NB 
Zone naturelle 	 Lit majeur de la rivière 

Situation 

Zone, de 280 ha, étalée sur 10 kilomètres 

Secteur stratégique en raison de son rôle de desserte de la vallée 

Pôles attractifs répartis de part et d'autre de la rivière 

Caractéristiques 

Ambiance de fond de vallée perturbée par les nombreux travaux 

Fronts visuels marqués latéralement par les versants de la vallée 

Route traversière territoriale, axe majeur de la vallée 

Sites culturels et naturels remarquables 

Zone inondable 

Tendances d'évolution 

Accroissement très important du nombre de visiteurs 

Dégradation de l'environnement végétal 

Dégradation des sites culturels et naturels remarquables 

Accroissement de la pollution (bruits, déchets...) 

Axes d'intervention 

Gestion de la fréquentation touristique 

Promouvoir le développement d'activités touristiques maîtrisées, respectueuses de 
l'environnement et de l'identité de la vallée 

Mise en valeur paysagère des abords de la route avec une particulière attention en raison 
de l'importance des visions lointaines 

Aménagement des bords des lacs et de la rivière afin de gérer la fréquentation touristique 
en adéquation avec les impératifs du gestionnaire (Marama Nui) 

Protection et mise en valeur du patrimoine culturel et naturel 

Prescriptions 

Contrôle de l'accès à la vallée. Surveillance 

Mise en place d'une signalétique touristique 

Réalisation d'aménagements et d'équipements de loisirs 

Mise en valeur des points de vue remarquables 

Réaménagement de l'ancienne piste en sentier de randonnées pédestres, équestres et 
VTT 

Programmes de plantation 
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NCEc 
Zone de captage d'eau 	 Vallée Te piha ia teta 

Situation 

Vallée Te piha ia teta qui, débouche sur la rive gauche de la vallée de la Papenoo 

Zone isolée de 458 ha protégée naturellement par les difficultés d'accès 

Caractéristiques 

Versants à fortes pentes tombant dans une rivière encaissée. 

Ressource en eau très intéressante 

Protection naturelle par les difficultés d'accès 

Pas de chemin d'accès uniquement des sentiers de chasseurs 

Forte pluviométrie 

Tendances d'évolution 

Accroissement du nombre de randonneurs, chasseurs, pêcheurs 

Perturbation de l'environnement 

Dégradation de la qualité de l'eau 

Axes d'intervention 

Préserver la ressource en eau potable et sa qualité 

Protection forte du site, pour sauvegarder les ressources en eau pouvant servir à 
l'alimentation en eau potable du village de Papenoo 

Prescriptions 

Captage de la rivière en aval 

Restriction des accès dans la vallée 

Interdiction de toute occupation ou activité qui entraînerait des effets directs ou indirects sur 
la qualité de l'eau 

Interdiction des défrichements et abattages d'arbres 
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NCM 
Zone de gisements de matériaux 	Massif rive droite 

Situation 

Massif montagneux situé sur le versant droit au PK 9 

Carrière en roche massive 

Caractéristiques 

Ressource en agrégats très intéressante pour le revêtement supérieur de la route 
traversière 

D'autres sites potentiels de carrières existent mais avec des roches de composition 
différente. 

Certains de ces sites potentiels sont également des sites culturels, à préserver. 

Tendances d'évolution 

Perturbation de l'environnement paysager 

Nuisances sonores 

Trafic de camions 

Axes d'intervention 

Exploitation des ressources en réduisant l'impact paysager 

Prescriptions 

Respect des prescriptions d'extraction 
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Nbt 
Parc territorial 	 Vallée de Te Faaiti 

Situation 

Espace naturel majeur de 728 hectares 

Vallée de la rivière Te Faaiti, affluent de la Papenoo 

Chemin d'accès situé entre la future entrée du parc et l'emplacement du futur Relais 
d'informations traversant par gué la rivière Papenoo 

Caractéristiques 
e 

Milieu naturel à forte valeur écologique classé et protégé depuis 1989 

Ambiance sauvage de vallée boisée encaissée 

Accès dans la vallée par un unique sentier de randonnées 

Maison du parc à l'entrée de la vallée et refuge en haut de la vallée 

Sites archéologiques 

Tendances d'évolution 

Aucune évolution souhaitée car espace naturel déjà bien protégé 

Conserver le caractère naturel en évitant toute intervention humaine 

Développement du Miconia, peste végétale 

Axes d'intervention 

Développer des actions pédagogiques et de sensibilisation 

Réhabilitation de la Maison du parc 

Contrôle des accès de la vallée 

Eradication partielle du Miconia 

Prescriptions 

Aménagements adaptés pour usage touristique du site (baignade, refuge...) 

Mise en valeur pédagogique du site 

Mise en place d'un relais information dans la maison du parc 

Actions de sensibilisation et d'information 
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NCA 
Zone agricole 	 Bords du lit majeur 

Situation 

Terrains situés sur la rive gauche de la rivière Papenoo dans la moyenne vallée 

Caractéristiques 

Terres alluvionnaires à forte valeur agricole 

Anciennes cultures de café, bananes, vanille 

Accès par des chemins donnant sur la route traversière et gués 

Zone inondable 

Terrains privés et territoriaux 

Tendances d'évolution 

Utilisation d'un potentiel agricole intéressant 

Axes d'intervention 

Lotissements agricoles dans les terrains agricoles 

Exploitations de cultures vivrières ou horticoles 

Plantations de vanille 

Prescriptions 

Pas de construction d'habitation (zone inondable) 

Gestion des terrains agricoles intégrée dans la gestion de la vallée 
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Nbb 
Zone de site protégé 	Hauteurs de la rive droite 

Situation 

Massifs montagneux de Puraha et de Maairuahine situés sur la rive droite de la rivière 
Papenoo 

Zone, de 1104 ha, protégée naturellement par les difficultés d'accès, 

Caractéristiques 

Versants à fortes pentes tombant dans des rivières encaissées. 

Forêt de bambous où se nichent des fauvettes 

Milieu naturel à forte valeur écologique (faune, flore et avifàune) 

Ouvertures visuelles sur la vallée 

Accès uniquement par des sentiers de chasseurs 

Tendances d'évolution 

Développement du Miconia, peste végétale. 

Dégradation de l'environnement végétal (bambous) 

Axes d'intervention 

Aucune évolution souhaitée du site 

Conserver le caractère naturel en évitant toute intervention humaine 

Gestion de la bambouseraie 

Prescriptions 

Restriction des accès 

Mise en place de mesures de protection pour éviter l'arrachage et contrôler la coupe de 
bambous 
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Nbp 
Zone de site protégé 	Plateaux de Tupa et de Anapiro 

Situation 

Sur les hauteurs de la rive gauche de la rivière Papenoo, dans la moyenne vallée 

Plateau de Tupa 169 ha et plateau d'Anapiro 534 ha (soit 703 ha au total) 

Caractéristiques 

Plateaux bordés de versants à fortes pentes tombant vers la Papenoo 

Pas de route d'accès, quelques sentiers de randonnées 

Sites archéologiques et culturels 

Plantes endémiques et vieux orangers sauvages sur le plateau de Tupa 

Zone de chasse occasionnelle 

Tendances d'évolution 

Accroissement de la fréquentation touristique 

Dégradation de la flore 

Développement du Miconia 

Perte de lisibilité du relief par l'homogénéisation des peuplements forestiers 

Axes d'intervention 

Aménagement de sentiers de randonnées 

Développement d'activités de tourisme « nature » 

Eradication partielle du Miconia 

Protection des plantes endémiques et des orangers sauvages 

Plantation de bois nobles (santal) 

Gestion de la chasse 
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Nbc 
Réserve de chasse 	Vallées de Vaitamanu et Mareiati 

Situation 

Espace naturel majeur de 1476 hectares constitué de deux vallées situées de part et 
d'autre de la rivière Papenoo, la Vaitamanu (rive gauche) et la Mareiati (rive droite) 

Caractéristiques 

Zone affectée à l'association des chasseurs de Papenoo Vaituoru Nui 

Ambiance sauvage de vallée boisée encaissée 

Captage pour énergie hydraulique dans la Vaitamanu 

Refuge central à la jonction des vallées et de la route principale 

Site archéologique important dans la vallée de Vaitamanu 

Vallée de Mareiati, site légendaire 

Route d'accès entretenu par le concessionnaire de l'hydroélectricité dans la Vaitamanu 

Forte pluviométrie 

Tendances d'évolution 

Développement du Miconia (peste végétale) qui étouffe les arbres fruitiers sauvages qui 
constituent l'alimentation d'origine des animaux. 

Nuisances sonores occasionnées par les visiteurs 

Assèchement des rivières par un captage trop sévère réduisant les sites où les animaux 
viennent s'abreuver 

Dépeuplement de la faune sauvage et de l'avifaune 

Appauvrissement de la faune d'eau douce 

Axes d'intervention 

Optimiser la gestion et le développement de la faune sauvage 

Reconstitutions de milieux propices à la reproduction et au développement de la faune 
sauvage 

Conserver le caractère naturel des lieux en réduisant l'intervention humaine 

Développement d'activités touristiques encadrées (randonnées, safari photo...) 

Prescriptions 

Limitation sévère des accès aux vallées 

Mise en place de mesures de protection modulables dans le temps et dans l'espace 
(Rahui) 

Eradication partielle du Miconia 

Replantation d'arbres de variétés fruitières et de légumineuses 

Contrôle des débits réservés d'eau après les barrages 
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UT 
Zone touristique et de loisirs 	Vaiotea et de Farehape 
Situation 

Vaiotea, zone de 6 ha sur la rive droite à l'entrée de la moyenne vallée, le long de la route 
traversière territoriale 

Farehape, zone de 20 ha, située au centre de la caldeira, à 1000 m de la route traversière, 
en direction de Tahinu. 

Caractéristiques 

Les deux zones Vaiotea et Farehape, sont situées chacune à l'emplacement des pôles 
historiques des anciennes délimitations de la vallée : Te papa I Raro (moyenne vallée) pour 
Vaiotea et Te Papa I Nia (haute vallée) pour Farehape. 

Structure existante à Vaiotea : la Base de vie de l'Armée pour la construction de la route 
traversière. 

Structures existantes à Farehape : le Relais de la Maroto ( 60 lits, salles de réunion) et le 
Centre d'accueil et d'hébergement de l'Association Haruru (90 lits, fare pote) 

Tendances d'évolution 

Accroissement très important du nombre de visiteurs 

Capacité d'accueil trop faible pour la demande 

Développement anarchique de la vallée 

Dégradation des sites culturels et naturels 

Axes d'intervention 

Développer un tourisme vert et culturel maîtrisé, en organisant la fréquentation touristique 
autour de ces deux centres d'accueil. 

Dispatcher à partir de ces deux centres les activités : randonnées pédestres, équestres, 
VTT, canyoning. 

Promouvoir le développement culturel, l'éducation et l'information, à travers de la création 
d'un écomusée, de colloques, de classes vertes 

Optimiser l'exploitation des structures d'hébergement 

Prescriptions 

Réalisation d'un Centre d'informations, d'un centre équestre, d'un relais cyclotourisme à 
Vaiotea. 

Réalisation d'un centre d'accueil et d'un écomusée (Géologie, Flore, Faune, Histoire, 
Archéologie...) à Farehape 

Aménagements adaptés pour usage pédagogique et touristique du site de Farehape 
(marae, sentier botanique, cultures en terrasse, bassin à anguilles...) 

Définitions dQ prescriptions architecturales et paysagères 

Mise en place d'aménagements touristiques et d'une signalétique adaptée 

Mener des actions de sensibilisation 
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Nbh 
Zone de site protégé 	 Caldeira de Tahiti nui 

Situation 

Espace de 2959.ha du cratère de l'ancien volcan de Tahiti nui délimité par les crêtes de 
sommets montagneux élevés. 

Caractéristiques 

Site naturel impressionnant par son ampleur 

Front visuel marqué par les hauts massifs montagneux périphériques 

Pôle historique majeur dans l'histoire ancienne de Tahiti 

Route traversière territoriale 

Pistes d'accès dans les vallées entretenues par le concessionnaire 

Barrages, captages et infrastructures pour l'hydroélectricité 

Très nombreux sites culturels pas toujours répertoriés 

Risques de glissement de terrain et d'éboulement 

Tendances d'évolution 

Accroissement important du nombre de visiteurs 

Dégradation de l'environnement végétal 

Dégradation des sites culturels et naturels remarquables 

Accroissement de la pollution (bruits, déchets...) 

Développement du Miconia et progression du vedélia sur les pentes 

Forte pluviométrie 

Axes d'intervention 

Gestion de la fréquentation touristique 

Promouvoir le développement d'activités touristiques maîtrisées, respectueuses de 
l'environnement et de l'identité de la vallée 

Valoriser ce lieu hautement historique riche en vestiges archéologiques 

Gérer l'eau tant au travers de l'hydroélectricité que pour les loisirs nautiques, en partenariat 
avec les acteurs de l'eau pour permettre de préserver l'usage collectif de la rivière Papenoo 
et de ses affluents. 

Prescriptions 

Développement d'activités de loisirs sportifs (escalade, canyoning, rafting, randonnées 
équestres, VTT...) 

Création et aménagement de plusieurs circuits de randonnées pédestres, équestres et 
VTT, rayonnant à partir de Farehape. 

Aménagement des bords du lac de Tahinu et des rivières afin de gérer la fréquentation 
touristique en adéquation avec les impératifs du gestionnaire (Marama Nui) 

Mise en place d'aménagements et d'une signalétique touristique 

Programme d'actions en faveur des paysages (abords des sentiers, points de vue...) 

Restriction des accès des véhicules motorisés dans les vallées 
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Nbpa 
Zone de site protégé 	 Plateau de Anaorii 

Situation 

Plateau de 45 ha situé au fond de la vallée de Papenoo 

Zone marécageuse située au pied du versant arrière de la caldeira 

Espace facilement accessible par une piste d'accès 

Caractéristiques 

Zone humide à végétation caractéristique unique en Polynésie 

Milieu naturel à forte valeur écologique (plantes endémiques) 

Front visuel arrière très marqué par le massif forestier 

Panorama sur la caldeira à l'avant 

Poste de transformateurs électriques de forte puissance 

Piste d'accès entretenu par le concessionnaire 

Forte pluviométrie 

Tendances d'évolution 

Développement des roseaux et du Miconia (peste végétale) 

Etouffement des plantes endémiques 

Perte d'un milieu écologique unique 

Axes d'intervention 

Analyse géologique du milieu naturel 

Etudes botaniques des espèces végétales 

Protection du site et des plantes endémiques 

Reconstitution du milieu propice à conservation et la reproduction de la flore 

Valorisation pédagogique du site 

Prescriptions 

Initier des études scientifiques sur ce milieu naturel 

Aménagement adapté pour usage pédagogique et touristique du site (sentier de découverte 
sur ponton, panneaux d'information...) 

Mise en place de mesures de protection du plateau 

Eradication complète du Miconia 

Eradication partielle des roseaux (si nécessaire) 
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REGLEMENT 
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Titre I Dispositions générales 

Article 1 : Définition des termes techniques employés 
Accès point d'entrée des véhicules et des piétons sur une propriété. 

	

Alignement 	ligne fixée par les services techniques et grevant d'une servitude la 
propriété. 

Bande de roulement partie de la chaussée réservée à la circulation automobile ou assimilée. 
Centre d'Enfouissement Technique (CET):décharge spécifique où ne sont stockés que les déchets 

ultimes (c'est à dire, après tri, les résidus ne pouvant être retraités) et 
dans certaines conditions de sécurité définies afin de limiter tout risque 
de pollution. 

Chaussée  zone de circulation des véhicules, piétons ou usagers de la voie. 
Clôture ensemble des éléments utilisés pour limiter une propriété, un espace. 

Clôture agricole clôture.légère, servant à contenir à l'intérieur ou à l'extérieur d'un terrain 
des animaux, constituée de poteaux reliés par des fils métalliques, des 
fils électriques, des fils barbelés ou des lisses en bois. 

Construction  ensemble des éléments non horizontaux, mis en oeuvre pour réaliser un 
ouvrage. 

Construction légère construction réalisés en matériaux non maçonnés, hormis les 
fondations. 

	

Contiguïté 
	

situation d'une construction réalisée contre une limite (par opposition à 
une réalisation en mitoyenneté, c'est-à-dire réalisée à cheval sur une 
limite et appartenant alors normalement pour moitié à chacun des 
propriétaires concernés) 

Desserte qui permet l'accès à une propriété. 
Distance mesure horizontale entre l'élément construit et une limite de propriété ou 

un autre bâtiment. 
Domaine public routier communal ensemble des routes et voiries publiques communales. 

Domaine public routier territorial  ensemble des routes et voiries publiques territoriales. 

	

Domaine public fluvial 
	

ensemble des rivières et cours d'eau placés sous la responsabilité du 
territoire. 

Domaine public maritime ensemble des espaces maritimes placés sous la responsabilité du 
territoire. 

Domaine public communal  ensemble des espaces qui sont propriétés de la commune et ouverts au 
public. 

Domaine public territorial  ensemble des espaces qui sont propriétés du territoire et ouverts au 
public. 

Emplacement ou terrain réservé réserve effectuée par une collectivité dans le but d'avoir la maîtrise du 
foncier afin de réaliser des opérations d'intérêt public. 

Emprise au sol voir surface construite. 

	

Emprise (voirie) 
	

largeur de terrain nécessaire à la réalisation d'une voirie dans son 
intégralité. 

Etablissement recevant du public bâtiment possédant des espaces accueillant du public (payant ou non). 
Etude d'impact analyse approfondie permettant dévaluer l'incidence sur 

l'environnement d'un aménagement ou d'une construction nouvelle. Le 
Code de l'Aménagement précise clairement ses composantes et pour 
quels types d'aménagements elle est rendue obligatoire. 

Fonds bien immobilier. 
H hauteur d'une façade d'un bâtiment. 

Ha et Hb hauteur d'une façade d'un bâtiment A par rapport à un second bâtiment 
B sur un même terrain. 

Hauteur de façade dimension verticale d'une façade. La hauteur d'une façade est mesurée 
à partir du sol existant jusqu'au sommet du bâtiment. Elle.est mesurée 
en tout point, à l'aplomb de sa projection au sol avant travaux. 

	

Implantation 
	

localisation de la construction par rapport aux limites de propriété. 
Installation classée aménagement ou construction soumis à autorisation spécifique suivant 

la démarche définie par le Code de l'Aménagement concernant les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

	

Limite de propriété 
	

ligne qui marque la fin d'une parcelle ou le début d'une autre. 
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Lotissement 

Mur bahut 
Néant 

Niveau 

Partage  
Périmètre de préemption 

Plante endémique 
Réseaux  

Rez-de-chaussée 
Site propre 

Servitude 

Surface construite 

Toiture 

partition d'un terrain en plus de cinq lots sur une période de moins de 
10 ans faisant l'objet d'une procédure spécifique. 
clôture constituée en partie basse d'un muret. 
signifie qu'il n'y a pas de règle imposée. 
ensemble des pièces d'habitation situées sur le même plan horizontal 
ou dont la différence d'altitude de l'un par rapport à l'autre est d'au 
moins 2 m. 
action de diviser en portions lors d'une vente ou d'une succession. 
emprise à l'intérieur de laquelle s'applique le droit de préemption, c'est-
à-dire la possibilité pour une collectivité d'acquérir un terrain en priorité 
lors de toute vente ou transaction immobilière dans le but de mettre en 
oeuvre sa politique d'aménagement. 
plante que l'on ne retrouve que sur un site, une île, un archipel. 
ensemble des canalisations, ligne électrique, câbles nécessaires à 
l'alimentation des constructions. 
ensemble des pièces d'habitation situées au niveau du sol (horizontal). 
ensemble des espaces réservés pour un usage particulier. 
charge qui grève un bien immeuble, au profit d'un autre bien immeuble 
appartenant à un propriétaire différent. 
contour extérieur de la projection verticale sur le sol de tous les murs et 
points porteurs formant ossature de la construction. En cas de débord 
de toiture ou porte-à-faux de plus de 1,30m, la surface construite 
comprendra la projection verticale sur le sol de ces éléments diminuée 
de 1,30 m (zone franche). 
ensemble des pièces constituant la couverture d'un bâtiment. 

Article 2 : Champ d'application territorial du plan 
Le Plan d'Aménagement détaillé de la vallée de la Papenoo (P.A.D.) s'applique à la moyenne et 
haute vallée de la Papenoo, section de commune de PAPENOO, commune de HITIAA O TE 
RA. 

Article 3 : Portée respective du règlement à l'égard des autres législations ou 
réglementations relatives à l'occupation des sols 

1 - Le présent règlement s'inscrit dans le contexte déterminé par le code de l'aménagement de 
la Polynésie française. 

2 - Les dispositions qu'il comporte ne dispensent pas du respect de réglementations spécifiques 
telles 

la réglementation liée à la gestion du domaine public 
la réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement 
la réglementation sur les établissements recevant du public 
les règles d'hygiène et de salubrité 
la loi forestière 
les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol créées en 
application de législations particulières, notamment les servitudes radioélectriques. 

3 - Les règlements et cahiers des charges des lotissements et groupes d'habitation existant 
avant l'approbation de ce plan restent applicables. Cependant, des modifications de ces 
règlements et cahiers des charges, destinées à les rendre conformes aux dispositions prévues 
pour chaque zone, pourront être approuvées selon les procédures normales en la matière, sur 
demande des propriétaires. 

4 - Les règles de ce plan d'aménagement détaillé (P.A.D) se substituent aux règles générales 
d'utilisation du sol prévues dans le code de l'aménagement de Polynésie française. 

5 - Les règles de ce P.A.D. se substituent aux règles de tout plan d'aménagement ou 
d'urbanisme antérieurs applicables au même territoire. 

6 - Toute intervention foncière ou immobilière, publique ou privée, à entreprendre à l'intérieur du 
champ d'application du P.A.D de la vallée de Papenoo ne peut être réalisée que si elle est 
compatible avec les dispositions prévues par ce plan. 

Page LEXPOL 17 sur 36



252 NS 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

15 Juin 2006 

7 - L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs 
dimensions, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

8 - L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur 
localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. 

9 - L'autorisation de travaux immobiliers est délivrée dans le respect des
' 
 préoccupations 

d'environnement définies par le Code de l'aménagement de la Polynésie française. Il peut n'être 
accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par 
leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences 
dommageables pour l'environnement. 

10 - L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions ou les travaux de modification d u 
sol sont implantés sur des terrains exposés à des risques naturels ou technologiques. 

11 - L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation et leur 
affectation, des constructions contrarieraient l'action de l'aménagement du territoire et 
d'urbanisme telle qu'elle résulte des options territoriales d'aménagement approuvées par le 
conseil des ministres et notamment des dispositions d'un schéma général d'aménagement 
(SAGE) 

12 -L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

13 - L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
du maintien ou de la création d'espaces verts correspondant à l'importance du projet immobilier. 

14 - La réalisation d'opérations concertées telles que rénovation urbaine, secteur à remodeler, 
lotissement social, opération spéciale, etc. ..., nécessitant des changements importants dans les 
prescriptions de zone, est possible à condition de s'insérer dans le cadre de la procédure des 
plans d'aménagements de détail (P.A.D.) ou de zone d'aménagement concertée (ZAC) suivant 
les dispositions du code de l'aménagement de la Polynésie française. 

15 - La voirie, les établissements recevant du public, ainsi que les grands programmes 
d'habitation doivent comporter des dispositions d'aménagement ou d'architecture destinées à 
les rendre utilisables et accessibles aux personnes handicapés à mobilité réduites (Code de 
l'Aménagement de la Polynésie française titre 3, chapitre 2) 

Article 4 : Division du territoire en zones et secteurs 

1 - Le territoire couvert par le PAD est divisé en onze zones, délimitées sur le plan de zonage. 
Zone naturelle 	 Lit majeur de la rivière 

	
231 ha 

Zone de captage d'eau 
	

Vallée Tepimaiteata 	 458 ha 

Zone de gisements de matériaux 
	

Versant droit du lit majeur 	 12 ha 

Parc territorial 
	

Vallée de Te Faaiti 	 728 ha 

Zone agricole 
	

Bords du lit majeur 	 49 ha 

Zone de site protégée 
	

Hauteurs de la rive droite 	1092 ha 

Zone de site protégée 
	

Plateaux de Tupa et d'Anapiro 	703 ha 

Réserve de chasse 
	

Vallées de Vaitamanu 	et 1476 ha 
Ma reiati 

UT 
	

Zone touristique ou de loisirs 
	

Vaiotea et de Farehape 	 26 ha 

NDh 
	

Zone de site protégée 
	

Caldeira de Tahiti nui 	 295Q. ha 

NDpa 
	

Zone de site protégée 
	

Plateau de Anaorii 	 45 ha 

NB 

NCEc 

NCM 

NDt 

NCA 

NDb 

NDp 

NDc 

Page LEXPOL 18 sur 36



15 Juin 2006 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 NS 253 

2 - Pour chaque zone, s'appliquent des prescriptions précises définissant : 
- 	le caractère de chaque zone et les types d'occupation et d'utilisation interdits ou soumis à 

des conditions spéciales ; 
- les conditions de créations des accès et voiries ; 
- les conditions de desserte par les réseaux 
- les caractéristiques des parcelles ; 
- les servitudes et prescriptions diverses à respecter (implantations par rapport aux voies et 

aux emprises publiques, aux limites séparatives, implantations des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même propriété, emprise au sol, hauteur des constructions, 
aspect extérieur, stationnement des véhicules, espaces libres et plantations). 

3 - Le Plan d'Aménagement Détaillé comprend éventuellement un plan des emprises réservées 
ou figurent : 
- les emplacements réservés aux voies de circulation, aux chemins et sentiers piétonniers, aux 

pistes cyclables et aux opérations d'intérêt public avec mention dé la destination de 
l'emprise, 

- les périmètres de préemption et leur attributaire, 

Article 5 : Adaptations mineures 
Les règles et servitudes définies au présent Plan d'Aménagement Détaillé ne peuvent faire 
l'objet d'aucune dérogation. 
Des adaptations mineures des règles 2 à 12 des règlements de zones rendues nécessaires par 
la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes 
peuvent être autorisées. Elles peuvent l'être également pour des projets de construction de 
formes architecturales traditionnelles ou nouvelles. Elles font, dans tous les cas l'objet d'un avis 
motivé du Maire. 

Article 6 : Applications du présent règlement aux situations et constructions existantes 
Les situations existantes, constructions et voies d'accès, restent acquises tant qu'elles ne 
représentent pas une gêne notable pour l'intérêt général, l'hygiène ou la sécurité publique. 

Article 7 : Composition du dossier du Plan Général d'Aménagement 
Le dossier du Plan d'Aménagement Détaillé de la vallée de PAPENOO, commune de HITIAA 0 
TE RA est composé de 3 pièces dont les éléments se complètent, à savoir : 
o pièce n°1, Rapport de présentation intitulé : Vallée de la Papenoo : Les objectifs 

d'aménagement 
o pièce n°2, Règlement 
o pièce n°3, Plan de zonage général n° 614 échelle 1/20 000ème  

Article 8 : Normalisation des voies de circulation dans la vallée 
Toutes les voies devront être aménagées pour permettre en toute sécurité la circulation des 
piétons et/ou des véhicules. 

Les emprises données ci-dessous sont les emprises courantes, hors les points particuliers tels 
que carrefours, voies complémentaires, élargissements ponctuels et aménagements spéciaux 
rendus nécessaires par la configuration des lieux ou les contraintes de circulation, desserte ou 
stationnement. 

Route traversière territoriale 8.00 .m 

Pistes techniques 5.00 m 
Chemin agricoles, 
Sentier de randonnées 
piétons,  VTT ou équestres 

2.00 m 

'Article 9 : Stationnement 
Le stationnement des véhicules à deux ou quatre roues correspondants à tous les besoins des 
installations ou constructions doit être assuré en dehors de l'emprise normale des voies 
publiques ou privées. 

Page LEXPOL 19 sur 36



254 NS 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

15 Juin 2006 

Titre Il : Dispositions applicables à chaque zone 

NB 
Zone naturelle 	 Lit majeur de la Papenoo 

Caractère de la zone 
La zone NB regroupe les terrains situés dans le lit majeur de la rivière P apenoo. La volonté est de 
sauvegarder le cadre naturel de ces terrains particulièrement exposés aux cru es. 
Le règlement interdit les constructions en raison de la dangerosité du site pour les populations. 
Cependant, des aménagements publics légers sont possibles, notamment à usage touristique ou de 
loisirs. 

Article NB 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire 
1. Les petites constructions et installations à caractère culturel, touristique ou de loisirs ; 
2. Les ouvrages techniques directement liés aux installations d'hydroélectricité et de transport 

de l'énergie ; 
3. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages décrits précédemment. 

L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, 
à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions ou les travaux de modification du sol 
sont implantés sur des terrains exposés à des risques naturels ou technologiques. 

.Article NB 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NB 1 
précédent, ainsi que : 
1. Les constructions de toute nature en dehors de celles autorisées à l'article NB 1 ; 
2. Les établissements industriels et les dépôts classés ou non ; 
3. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de gestion et de 

valorisation des sites ; 
4. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de containers, de 

déchets sauf ceux autorisés dans le cadre d'un schéma de collecte.; 
5. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux prévus à l'article NB 1; 

Article NB 3 Accès et voirie 

Les accès sur les voies publiques doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
L'usage autorisé des chemins et sentiers de la zone entre les différents types d'utilisateurs (VTT, 
cheval, piétons, ...) devra faire l'objet d'une définition précise et respectée. 

Article NB 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
Toute construction ou installation doit être alimentée en eau potable soit par branchement 
sur un réseau de distribution, soit par captage, citerne, forage ou puits particuliers, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Assainissement : 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 
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Article NB 5 Caractéristiques du terrain 
Néant. 

Article NB 6 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 10,00 mètres de 
l'alignement des voies actuelles ou futures ou des emprises publiques. 

Article NB 7 Implantation par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent respecter un recul par rapport aux limites séparatives de 10,00 mètres 
minimum. 

Article NB 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Les façades ou parties de façade des constructions en vis-à-vis sur un même terrain, lorsqu'elles 
comportent des vues principales, doivent être édifiées de telle manière que la distance de l'une 
d'elle au point le plus proche d'une autre soit au moins égale à 6,00 mètres. 

Article NB 9 Emprise au sol 
L'emprise au sol des constructions de toute nature, mesurée au niveau de l'enveloppe 
extérieure formée par les éléments porteurs, ne peut excéder 10% de la superficie du terrain. 

Article NB 10 Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 7 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir du 
sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures exclus. 

Article NB 11 Aspect extérieur 
L'implantation, l'architecture et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier 
ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites et paysages naturels ou urbains ainsi qu'a la conservation des perspectives 
monumentales. 
L'emploi de matériaux naturels doit être privilégié pour le revêtement extérieur des toitures et 
pour les parements des façades. 

Clôtures : 
L'édification de murs de clôtures est interdite pour laisser libre l'écoulement et la circulation des 
eaux. Seules les clôtures végétales doublées ou non d'un grillage d'une hauteur maximale de 
1,20 m sont autorisées. 

Article NB 12 Stationnement 
Le stationnement des véhicules à deux ou quatre roues correspondants à tous les besoins des 
installations ou constructions doit être assuré en dehors de l'emprise normale des voies 
publiques ou privées. 

Article NB 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
Le caractère végétal de l'environnement doit être préservé. L'aménagement paysager des 
abords des constructions, tant dans sa conception que dans le choix des essences, devra être 
traité avec soin pour conserver au site un caractère naturel. Des rideaux de végétaux seront 
plantés afin de masquer les installations techniques. 
Toute opération de défrichage, d'abattagé ou de plantation sera soumise à autorisation 
préalable des autorités communales et de la Section Eaux et Forêts du Service d u 
Développement Rural. 
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NCEc 
Zone de protection de captage d'eau 	Vallée Te piha ia teta 

Caractère de la zone 
La Vallée Te piha ia feta, qui débouche sur la rive gauche de la Papenoo, est une vallée isolée qu'il 
convient de protéger pour ses ressources en eau pouvant servir à l'alimentation en eau potable de la 
commune de Papenoo 
L'implantation de toute activité humaine de même que la fréquentation du secteur ne sont pas souhaités 
pour sauvegarder la qualité des eaux et de les préserver des contaminations de toutes origines. 

Article NCEc 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire : 
1. Les ouvrages techniques directement liés aux captages et à leur fonctionnement ; 
2. Les installations à caractère culturel, archéologique ou technique ; 
3. Les travaux de terrassement liés à la réalisation des ouvrages décrits précédemment. 

Article NCEc 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NCEc 1 
précédent, ainsi que : 
1. Les constructions et installations de toute nature sauf celles prévues à l'article NCEc 1 ; 
2. Toute occupation ou activités qui entraînerait des effets directs ou indirects sur la qualité de 

l'eau de la rivière ; 
3. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de gestion et 

valorisation des sites. 

Article NCEc 3 Accès et voirie 
La zone NCEc étant destinée à la protection d'un captage, l'aménagement de voirie ou de 
chemins nouveaux est interdit. Seuls les chemins d'accès aux installations sont autorisés. 
L'ensemble des sentiers existants devra être maintenu à l'état naturel sans revêtement. 

Article NCEc 4 Desserte par les réseaux 
Seuls les réseaux liés au captage sont autorisés. 

Article NCEc 5 à NCEc 10 
Néant. 

Article NCEc 11 Aspect extérieur 
L'implantation, l'architecture et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier 
ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites et paysages naturels ou urbains ainsi qu'a la conservation des perspectives 
monumentales. 

Clôtures : 
Les clôtures doivent être conçues en grillage d'une hauteur maximale de 2 m doublées d'une 
haie végétale. 

Article NCEc 12 Stationnement 
Néant. 

Article NCEc 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'ensemble de la zone NCEc est,classé espace naturel à conserver et à protéger. 
Toute opération de défrichage, d'abattage ou de plantation sera soumise à autorisation 
préalable des autorités communales, de la Section Eaux et Forêts du Service du 
Développement Rural et de l'établissement gestionnaire du réseau d'alimentation en eau. 
Le caractère végétal de l'environnement doit être préservé. L'aménagement paysager des 
abords des constructions, tant dans sa conception que dans le choix des essences, devra être 
traité avec soin pour conserver au site son caractère naturel. Des rideaux de végétaux seront 
plantés afin de masquer les installations techniques. 
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NCM 
Zone de gisements de matériaux 	Versant de la rive droite 

Caractère de la zone 
La zone située sur le versant de la rive droite de la rivière Papenoo, à la hauteur du PK 9 offre un 
gisement de matériaux intéressant. La possibilité d'exploiter une carrière ou d'extraire des matériaux doit 
être préservée. 

Article NCM 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire : 
1. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol ;. 
2. Les constructions et ouvrages techniques directement liées à l'exploitation des matériaux. 
3. Les constructions et installations temporaires à usage d'habitat liées à la surveillance des 

installation. A l'issu de l'exploitation, ces constructions devront être supprimées. 
Article NCM 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 

Sont interdites les utilisations, occupations du sol et constructions de toute nature non visées à 
l'article NCM 1 précédent. 

Article NCM 3 Accès et voirie 
L'emprise des voies doit se conformer aux prescriptions techniques des voiries définies dans le 
titre 1 article 8 du présent règlement. 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir: 

Article NCM 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
Toute construction ou installation doit être alimentée en eau potable soit par branchement 
sur un réseau de distribution, soit par captage, citerne, forage ou puits particuliers, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Assainissement : 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 

Article NCM 5 à NCM 10 
Néant 

Article NCM 11 Aspect extérieur 
L'implantation, l'architecture et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier 
ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites et paysages naturels. 
L'emploi de matériaux de récupération pour la construction des bâtiments, des constructions 
annexes et des clôtures est interdit. 
Un rideau végétal sera prévu en bordure du terrain le long de la route traversière pour réduire , 
l'impact visuel du site d'extraction et des infrastructures techniques. 

Clôtures : 
Les clôtures doivent être conçues en grillage d'une hauteur maximale de 2 m doublées d'une 
haie végétale. L'usage de murs pleins est interdit. 

Article NCM 12 Stationnement 
Le stationnement des véhicules et les aires de chargement doivent être assurées en dehors des 
voies ouvertes à la circulation publique. 

Article NCM 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'aménagement paysager du site après les extractions de matériaux doit être défini avant les 
travaux. 
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Nbt 
Parc territorial 	 Vallée de Te Faaiti 

Caractère de la zone 
La vallée de la te Faaiti est un espace naturel majeur de 728 hectares à forte valeur écologique classé 
Parc territorial et protégé depuis 1989 

Article NDt 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire 
1. Les constructions d'équipements touristiques, d'abris, de refuges pour les randonneurs ; 
2. Les travaux d'aménagement de sentiers de randonnées pédestres 
3. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages précédemment décrits. 
Les installations admises ne doivent présenter aucun danger, ni entraîner de nuisances pouvant 
causer des dommages ou des troubles importants aux éléments naturels. 

Article NI> 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NDt 1 
précédent, ainsi que : 
1. Les constructions de toute nature sauf celles prévues à l'article NDt 1 ; 
2. L'aménagement de terrains de camping et le stationnement de caravanes ; 
3. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux prévus à l'article NDt1 ; 
4. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de gestion et de 

valorisation du site; 

Article Nbt 3 Accès et voirie 
L'ensemble des chemins et sentiers de la zone NDt ne pourra recevoir de revêtements. 
L'usage autorisé des accès dans la vallée devra faire l'objet d'une définition précise et 
respectée. 

Article NI> 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
La zone NDt étant située hors des périmètres de distribution des réseaux publics, les 
constructions autorisées devront être équipées d'installations autonomes, compatibles avec les 
règles d'hygiène en vigueur. 

Assainissement 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 

Article NDt 5 à NI> 9 
Néant. 

Article NDt 10 Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 7 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir 
du sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures 
exclus. 
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Article NDt 11 Aspect extérieur 

L'implantation et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier ne doivent 
pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
paysages naturels. 
Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. L'emploi de matériaux 
naturels doit être privilégié pour le revêtement extérieur des toitures et pour les parements des 
façades. 

Clôtures : 
Les clôtures doivent être conçues et traitées avec simplicité. Elles seront exclusivement du type 
agricole de 1,20 mètres de hauteur maximum. L'usage de grillages et de murs pleins est interdit. 

Article NI> 12 Stationnement 

Le stationnement des véhicules à deux ou quatre roues correspondants à tous les besoins des 
installations ou constructions doit être assuré en dehors de l'emprise normale des voies 
publiques ou privées et limité à l'entrée de la vallée. 

Article NDt 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'ensemble de la zone NDt est classé espace naturel à conserver et à protéger. 
Toute opération de défrichage, d'abattage ou de plantation sera soumise à autorisation 
préalable des autorités communales et de la Section Eaux et Forêts du Service du 
Développement Rural. 
Le caractère végétal de l'environnement doit être préservé. L'aménagement paysager des 
abords des constructions, tant dans sa conception que dans le choix des essences, devra être 
traité avec soin pour conserver au site son caractère naturel. 
Des rideaux de végétaux seront plantés afin de masquer les installations techniques. 

NCA 
Zone agricole protégée 	 Rive gauche  

Caractère de la zone 

La zone NCA comprend. 
La volonté est de permettre la valorisation des terres à potentiel agricole situées le long de la rivière 
Papenoo. 

Article NCA 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire : 
1. Les constructions légères à usage agricole, pour l'entreposage du matériel agricole ; hormis 

l'habitat permanent ; 
2. Les petites constructions et installations à caractère culturel, archéologique, touristique ou 

technique à l'exclusion de locaux de sommeil ; 
3. Les ouvrages techniques directement liés aux installations d'hydroélectricité et de transport 

de l'énergie ; 
4. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages décrits. 

Article NCA 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NCA 1 
précédent, ainsi que : 
1. Les constructions de toute nature sauf celles prévus à l'article NCA1, compte tenu du risque 

d'inondation ; 
2. Les lotissements non agricoles ; 
3. Les établissements industriels et les dépôts classés ou non qui ne sont pas liés aux activités 

agricoles ; 
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4. L'aménagement de terrains de camping et le stationnement de caravanes ; 
5. Les défrichements et abattages d'arbre en dehors de tout programme lié à la mise en valeur 

agricole ; 
6. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de containers et 

de déchets sauf ceux autorisés dans le cadre d'un schéma de collecte ; 
7. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux prévus à l'article NCA1. 

Article NCA 3 Accès et voirie 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
L'emprise des voies doit se conformer aux prescriptions techniques des voiries définies dans le 
titre 1 article 8 du présent règlement. 

Article NCA 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
Toute construction ou installation doit être alimentée en eau soit par branchement sur un 
réseau de distribution, soit par captage, citerne, forage ou puits particuliers, conformément à 
la réglementation en vigueur. 

Assainissement : 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 

Article NCA 5 Caractéristiques du terrain 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie au moins égale à 5000 m2. 

Article NCA 6 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
tes constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 10,00 mètres des limites 
des voies, chemins et sentiers. 

Article NCA 7 Implantation par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent respecter un recul par rapport aux limites séparatives de 10,00 mètres 
minimum. 

Article NCA 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Néant 

Article NCA 9 Emprise au sol 
L'emprise au sol des constructions, autres qu'à vocation agricole, mesurée au niveau de 
l'enveloppe extérieure formée par les éléments porteurs, ne peut excéder 10% de la superficie 
du terrain. 

Article NCA 10 Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 7 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir 
du sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures 
exclus. 

Article NCA 11 Aspect extérieur 
L'implantation, l'architecture et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier 
ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites et paysages naturels ou urbains ainsi qu'a la conservation des perspectives 
monumentales. 
L'emploi de matériaux de récupération pour la construction des bâtiments, des constructions 
annexes et des clôtures est interdit 
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Clôtures : 
Les clôtures doivent être conçues et traitées avec simplicité. Elles seront exclusivement du type 
agricole de 1,20 mètres de hauteur maximum. L'usage de murs pleins est interdit. 

Article NCA 12 Stationnement 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 
publique. 

Article NCA 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'ensemble de la zone est classé en espace à vocation agricole. Toute opération de défrichage, 
d'abattage ou de plantation d'arbres sera soumise à autorisation préalable des autorités 
communales et de la Section Eaux et Forêts du Service du Développement Rural. 
Les terrains doivent être protégés de l'érosion par des pratiques culturales permettant d'éviter 
toute dégradation du sol. 

NDb-Nbp-r■lbh 
Zones de sites protégés Hauteurs de la rive droite 

Plateaux de Tupa et d'Anapiro 

Caldeira de Tahiti nui 

Caractère de la zone 

La zone NDb comprend : 
Les hauteurs de la rive droite, zone de 1104 ha constituée par les massifs montagneux de Puraha et de 
Maairuahine situés sur la rive droite de la rivière Papenoo 
Les plateaux de Tupa 169 ha et d'Anapiro 534 ha (soit 703 ha au total) situés sur les hauteurs de la rive 
droite de la rivière Papenoo, dans la moyenne vallée 
Caldeira de Tahiti nui Espace de 2959.ha du cratère de l'ancien volcan de Tahiti nui délimité par les 
crêtes de sommets montagneux élevés. 
L'intervention et l'activité humaine sont volontairement limitée 

Article Nbb 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire 
1. Les constructions d'une superficie inférieure à 50 m_, et les installations à caractère culturel, 

touristique ou de loisirs ; 
2. Les travaux d'aménagement de sentiers de randonnées pédestres, équestres, VTT; 
3. L'agriculture et l'exploitation forestière sous réserve de limiter les terrassements et dans le 

cadre du respect de l'esprit de la zone ; 
4. Les ouvrages techniques directement liés aux installations d'hydroélectricité et de transport 

de l'énergie ; 
5. Les constructions à usage d'habitation d'une superficie inférieure à 50 m_ pour les 

propriétaires fonciers ; 
6. Les terrains de camping ; 
7. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages décrits précédemment. 
Les installations admises ne doivent présenter aucun danger, ni entraîner des nuisances 
pouvant causer des dommages et des troubles importants aux personnes et éléments naturels 
tels faune et flore. 
L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, 
à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
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Article Nbb 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NDb 1 
précédent, ainsi que : 
1. Les constructions de toute nature sauf celles prévues à l'article NDb1 ; 
2. Les établissements industriels et les dépôts classés ou non ; 
3. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de gestion et de 

valorisation ; 
4. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux prévus à l'article NDb1 
5. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de containers, 

de déchets. 
6. Pour conserver un débit minimum aux cascades et à la rivière, les captages d'eau sont 

interdits sur les hauteurs de la rive droite. 

Article NDb 3 Accès et voirie 

Accès: 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin 
Les accès sur les voies doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie : 
L'emprise des voies et chemins doit se conformer aux prescriptions techniques des voiries 
définies dans le titre I article 8 du présent règlement. 
L'usage autorisé des chemins et sentiers de la zone entre les différents types d'utilisateurs 
(véhicules tout-terrains, VTT, cheval, piétons, ...) devra faire l'objet d'une définition précise et 
respectée. 
Les chemins et sentiers devront être correctement et périodiquement entretenus afin de garantir 
une circulation et un cheminement des utilisateurs dans de bonnes conditions de sécurité 

Article Nbb 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
Toute construction ou installation doit être alimentée en eau potable soit par branchement 
sur un réseau de distribution, soit par captage, citerne, forage ou puits particuliers, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Assainissement 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 

Article NDb 5 Caractéristiques du terrain 
néant 

Article Nbb 6 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées à une distance minimale de 10,00 mètres des limites 
des voies, chemins et sentiers. 

Article NDb 7 Implantation par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent respecter un recul par rapport aux limites séparatives de 10,00 mètres 
minimum. 

Article NDb 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Néant 

Article Nbb 9 Emprise au sol 
L'emprise au sol des constructions, mesurée au niveau de l'enveloppe extérieure formée par les 
éléments porteurs, ne peut excéder 5% de la superficie du terrain. 
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Article NDb 10 Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 7 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir du 
sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures exclus. 

Article Nbb 11 Aspect extérieur 
L'implantation et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier ne doivent 
pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
paysages naturels. A cet effet, les formes et volumes doivent notamment rester simples. 
Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
L'emploi de matériaux naturels doit être privilégié pour le revêtement extérieur des toitures et 
pour les parements des façades. 

Clôtures 
Les clôtures doivent être conçues et traitées avec simplicité. Elles seront composées de haies 
vives doublée ou non d'un grillage d'une hauteur maximale de 1,20 m. L'usage de murs pleins 
est interdit. L'usage de clôture agricole est autorisé pour retenir le bétail. 

Article NDb 12 Stationnement 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 
publique. 

Article Nbb 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'ensemble de la zone NDb est classé espace naturel à conserver et à protéger. 
Toute opération de défrichage, d'abattage ou de plantation sera soumise à autorisation 
préalable des autorités communales et de la Section Eaux et Forêts du Service du 
Développement Rural. 
Le caractère végétal de l'environnement doit être préservé. L'aménagement paysager des 
abords des constructions, tant dans sa conception que dans le choix des essences, devra être 
traité avec soin pour conserver au site son caractère naturel. 
Des rideaux de végétaux seront plantés afin de masquer les installations techniques. 

Nbc 
Réserve de chasse 	 Vallées de Vaitamanu et Mareiati 

Caractère de la zone 
Espace naturel majeur de 1476 hectares constitué de deux vallées situées de part et d'autre de la rivière 
Papenoo, la Vaitamanu (rive gauche) et la Mareiati (rive droite) 
Cette zone est affectée à l'association des chasseurs de Papenoo dans le but d'optimiser la gestion et le 
développement de la faune sauvage et de reconstruire des milieux propices à la reproduction et au 
développement de cette faune. 

Article Nbc 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire : 
1. Les refuges ; 
2. Les constructions à usage d'habitation d'une superficie inférieure à 50 m_ pour les 

propriétaires fonciers ; 
3. Les ouvrages techniques directement liés aux installations d'hydroélectricité et de transport 

de l'énergie ; 
4. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages décrits précédemment. 
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Les installations admises ne doivent présenter aucun danger, ni entraîner des nuisances 
pouvant causer des dommages et des troubles importants aux éléments naturels tels faune et 
flore. 

L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, 
à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

Article Nbc 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NDc 1 
precedent, ainsi que : 
1. Les constructions de toute nature sauf celles prévues à l'article NDc1 ; 
2. Les établissements industriels et les dépôts classés ou non ; 
3. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de gestion et de 

valorisation ; 
4. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux prévus à l'article NDc1 ; 
5. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de containers, 

de déchets. 

Article NDc 3 Accès et voirie 
L'usage autorisé des chemins et sentiers de la zone entre les différents types d'utilisateurs 
(véhicules tout-terrains, VTT, cheval, piétons, ...) devra faire l'objet d'une définition précise et 
respectée. 

Article NDc 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
Toute construction ou installation doit être alimentée en eau potable soit par branchement 
sur un réseau de distribution, soit par captage, citerne, forage ou puits particuliers, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Assainissement : 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 
L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est 
interdite. 

Article NU 5 à Nbc 9 
Néant 

Article Nbc 10 Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 7 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir du 
sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures exclus. 

Article Nbc 11 Aspect extérieur 
L'implantation et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier ne doivent 
pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
paysages naturels. A cet effet, les formes et volumes doivent notamment rester simples. 
Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
L'emploi de matériaux naturels doit être privilégié pour le revêtement extérieur des toitures et 
pour les parements des façades. 

Clôtures : 
Les clôtures doivent être conçues et traitées avec simplicité. Elles seront exclusivement 
composées de haies vives doublée ou non d'un grillage d'une hauteur maximale de 1.20 mètre. 
L'usage de murs pleins est interdit. 
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Article Nbc 12 Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondants à tous les besoins des installations ou 
constructions doit être assuré en dehors de l'emprise normale des voies publiques ou privées. 

Article Nbc 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'ensemble de la zone NDc est classé espace à vocation naturelle à conserver et à protéger. 
Toute opération de défrichage, d'abattage ou de plantation sera soumise à autorisation 
préalable des autorités communales et de la Section Eaux et Forêts du Service du 
Développement Rural. 

UT 
Zone touristique ou de loisirs 	 Vaiotea & Farehape 

Caractère de la zone 

La zone UT, touristique ou de loisirs se répartie sur deux sites : 
Vaiotea, zone de 6 ha située sur la rive droite à l'entrée de la moyenne vallée, le long de la route 
traversière territoriale qui regroupera le Centre d'information, un centre équestre et un relais cyclotourisme. 
Farehape, zone de 20 ha située au centre de la caldeira, à 1000 m de la route traversière, qui englobe le 
Relais de la Maroto et le centre d'accueil et d'hébergement de Farehape et regroupera les équipements 
touristiques les plus importants dont un écomusée. Des aménagements adaptés pour usage 
pédagogique et touristique du site de Farehape (marae, sentier botanique, cultures en terrasse, bassin à 
anguilles...) sont également prévus. 

Ces zones sont le point de rassemblement des groupes et le point de départ d'un grand nombre 
d'itinéraires touristiques pédestres, équestres ou de V.T.T. 

Article UT 1 Types d'occupation ou d'utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire : 
1. Les constructions à usage touristique, culturel, de commerces, de loisirs ou de détente et les 

installations nécessaires à leur fonctionnement ; 
2. Les terrains de camping ; 
3. Les ouvrages techniques directement liés aux installations d'hydroélectricité et de transport 

de l'énergie ; 
4. Les ouvrages techniques routiers et d'équipement public ; 
5. Les constructions de logements liés au fonctionnement et gardiennage des équipements ci 

dessus désignés ; 
6. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages décrits précédemment. 

L'autorisation de travaux immobiliers peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, 
à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

Article UT 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol non visées à l'article UT 1 précédent, ainsi 
que : 
1. Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur aspect, 

seraient incompatibles avec le caractère du paysage environnant : 
2. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de containers et 

de déchets sauf ceux autorisés dans le cadre d'un schéma de collecte ; 
3. L'ouverture et l'exploitation de toute carrière ou exploitation de matériaux, les affouillements 

et exhaussements du sol, sauf ceux prévus dans le cadre de travaux de mise en valeur du 
site ; 
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4. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de mise en valeur d u 
site. 

Article UT 3 Accès et voirie 

Accès : 
Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques techniques permettant une bonne desserte 
des équipements et des constructions tant par les piétons que par les engins de lutte contre 
l'incendie et autres moyens de secours, les véhicules de services et les véhicules transportant 
les touristes. 

Voirie : 
L'emprise des voies doit se conformer aux prescriptions techniques des voiries définies dans le 
titre I article 8 du présent règlement. 

Article UT 4 Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau : 
Toute construction ou installation doit être alimentée en eau soit par branchement sur un 
réseau de distribution, soit par captage, citerne, forage ou puits particuliers, conformément à 
la réglementation en vigueur. 

Assainissement : 
Les constructions ou installations devront comporter un dispositif d'assainissement, individuel ou 
collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux normes territoriales en 
vigueur. 
L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est 
interdite. 

Eaux pluviales : 
En raison de la très forte pluviométrie, la pose et l'installation de dispositifs de collecte et 
d'évacuation des eaux de pluie est obligatoire pour toutes les constructions et surfaces 
extérieures aménagées. 

Article UT 5 Caractéristiques du terrain 
Néant. 

Article UT 6 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 8,00 mètres d_e 
l'alignement des voies actuelles ou futures ou des emprises publiques. 

Article UT 7 Implantation par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent respecter un recul par rapport aux limites séparatives de 8,00 mètres 
minimum. 

Article UT 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Néant 

Article UT 9 Emprise au sol 
Pour conserver un environnement naturel, l'emprise au sol des constructions de toute nature, 
mesurée au niveau de l'enveloppe extérieure formée par les éléments porteurs, ne peut excéder 
50% de la superficie du terrain. 

Article UT10 Hauteur des constructions 
La construction ne peut dépasser une hauteur maximum de 8 mètres. Cette hauteur absolue est 
mesurée à partir de la surface de nivellement du terrain. 
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Néanmoins lorsque l'expression d'une recherche architecturale le justifie, une hauteur plus élevé 
peut être admise. Cette disposition fera l'objet d'un avis motivé du Maire qui peut, en tant que 
de besoin, saisir pour avis la commission des sites et des monuments naturels. 

Article UT 11 Aspect extérieur 
Les bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et de volume et s'intégrer dans le paysage. 
L'implantation, l'architecture et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier 
ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites et paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Prescriptions architecturales : 
L'emploi de matériaux naturels doit être privilégié pour le revêtement extérieur des toitures et 
pour les parements des façades. Les toitures seront de couleurs sombres de préférence vertes 
ou brunes. 

Clôtures : 
Les clôtures doivent être conçues et traitées avec simplicité et d'une hauteur maximale de 2 
mètres. 
Sont acceptés les haies vives, les grillages avec ou sans soubassement doublée d'une h"aie 
végétale et les murs en pierres apparentes. 

Article UT 12 Stationnement 
Le stationnement des véhicules à deux ou quatre roues correspondants à tous les besoins des 
installations ou constructions doit être assuré en dehors de l'emprise normale des voies 
publiques ou privées. 
Une aire de stationnement permettant l'accueil des véhicules des visiteurs et des touristes doit 
être aménagée. 
Les aires de stationnement doivent recevoir des plantations permettant une protection solaire 
maximale. 

Article UT 13 Espaces libres, plantations, espaces boisés 
Le caractère végétal de l'environnement doit être préservé. L'aménagement paysager des 
abords des constructions, tant dans sa conception que dans le choix des essences, devra être 
traité avec soin pour conserver au site un caractère naturel. 
Des rideaux de végétaux seront plantés afin de masquer les installations techniques. 

NDpa 
Zone de site protégé 	 Plateau de Anaorii 

Caractère de la zone 
Le plateau de Anaorii est une zone marécageuse à forte valeur écologique de 45 ha située au pied du 
versant arrière de la caldeira, au fond de la vallée de Papenoo 
L'intervention et l'activité humaine sont volontairement limitée. 

Article NDpa 1 Types d'occupation et utilisation du sol admis 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérations répondant 
au caractère de la zone, c'est à dire 
1. Les constructions d'une superficie inférieure à 50 m 2, et les installations à caractère culturel, 

touristique ou de loisirs ; 
2. Les travaux d'aménagement de sentiers de randonnées pédestres ; 
3. Les constructions d'abris ou de refuges pour les randonneurs ; 
4. Les ouvrages techniques directement liés aux installations d'hydroélectricité et de transport 

de l'énergie ; 
4. Les travaux de terrassement liés aux ouvrages précédemment décrits. 
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Les installations admises ne doivent présenter aucun danger, ni entraîner de nuisances pouvant 
causer des dommages ou des troubles importants aux éléments naturels. 

Article Nbpa 2 Types d'occupation ou d'utilisation du sol interdits 
Sont interdites les utilisations et occupations du sol de toute nature non visées à l'article NDpa 1 
précédent, ainsi que : 
1. Les constructions de toute nature (notamment à usage d'habitat, agricole, d'élevage) sauf 

celles prévues à l'article NDpa 1 ; 
2. Les établissements industriels et les dépôts classés ou non ; 
3. Les défrichements et abattages d'arbres en dehors de tout programme de gestion et de 

valorisation des sites; 
4. Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux prévus à l'article NDpa1 

5. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de containers, de 
déchets ; 

6. L'aménagement de terrains de camping et le stationnement de caravanes. 

Article NDpa 3 Accès et voirie 
L'ensemble des chemins et sentiers de la zone NDpa ne pourra recevoir de revêtements. 
L'usage autorisé des chemins et sentiers de la zone entre les différents types d'utilisateurs ( 
véhicules tout-terrains, VTT, cheval, piétons, ...) devra faire l'objet d'une définition précise et 
respectée. 

Article Nbpa 4 Desserte par les réseaux 
La zone NDpa étant située hors des périmètres de distribution des réseaux publics, les 
constructions autorisées devront être équipées d'installations autonomes, compatibles avec les 
règles d'hygiène en vigueur. 

Article Nbpa 5 à Nbpa 9 
Néant. 

Article Nbpa 10 Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 7 mètres. Cette hauteur est mesurée à partir 
du sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures 
exclus. 

Article Nbpa 11 Aspect extérieur 
L'implantation et l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier ne doivent 
pas être de nature à porter atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et 
paysages naturels. 

Les clôtures doivent être conçues et traitées avec simplicité. Elles seront exclusivement du type 
agricole de 1,20 mètres de hauteur maximum. L'usage de grillages et de murs pleins est interdit. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bâtiments techniques devant faire l'objet de mesures de 
sécurité renforcé ; 

Article Nbpa 12 Stationnement 
Néant. 

Article Nbpa 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés 
L'ensemble de la zone NDpa est classé espace naturel à conserver et à protéger. 
Toute opération de défrichage, d'abattage ou de plantation sera soumise à autorisation 
préalable des autorités communales et du Service du Développement Rural. 
Le caractère végétal de l'environnement doit être préservé. L'aménagement paysager des 
abords des constructions, tant dans sa conception que dans le choix des essences, devra être 
traité avec soin pour conserver au site son caractère naturel. 
Des rideaux de végétaux seront plantés afin de masquer les installations techniques. 
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LISTE DES OUVRAGES DISPONIBLES A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 
(Prix TTC) 

- BUDGET GENERAL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET BUDGET DES COMPTES SPECIAUX ANNEE 2006 	 2 692 F CFP 

- STATUT D'AUTONOMIE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	  2 955 F CFP 
- BUDGET GENERAL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET BUDGET DES COMPTES SPECIAUX ANNEE 2005 	 2 629 F CFP 
- CODE DES MARCHES PUBLICS (Septembre 2004) 	  2 438 F CFP 
- CODE DES IMPÔTS 	  4 150 F CFP 

- Tarif des douanes 	5 724 F CFP 
- Table chronologique (année 2002) 	1 473 F CFP 
- Code du travail (édition 2004) 	3 975 F CFP 
- Statut de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 12 mars 2004) 	286 F CFP 
- Code de l'environnement (JOPF n° 1 NS du 27 février 2004) (broché) 	890 F CFP 
- Budget général du territoire année 2004 	2 936 F CFP 
- Examen pratique du permis de conduire (véhicules de catégorie A et sous-catégorie A1) 	725 F CFP 
- Recueil des textes sur la déconcentration de l'administration de la Polynésie française 	954 F CFP 
- Statut de l'autonomie de la Polynésie française (mise à jour au 1er janvier 2002) 	2 364 F CFP 
- Affiches "Réglementation sur la commerce des boissons" (français et tahitien)  	696 F CFP 
- Budget général du territoire et budget des comptes spéciaux - année 2003 	2 343 F CFP 
- Convention collective des assurances 	334 F CFP 
- Convention collective de l'automobile 	336 F CFP 
- Convention collective du bâtiment et des travaux publics  	949 F CFP 
- Convention collective du commerce 	530 F CFP 
- Convention collective du gardiennage 	355 F CFP 
- Convention collective de l'hôtellerie des îles 	588 F CFP 
- Convention collective de l'hôtellerie de Tahiti 	705 F CFP 
- Convention collective de l'industrie 	435 F CFP 
- Convention collective du nettoyage  	413 F CFP 
- Code de l'éducation (JOPF n° 3 NS du 25 août 2000) 	445 F CFP 
- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996)  	382 F CFP 
- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996)  	710 F CFP 
- Code de procédure civile (broché)  	636 F CFP 
- Code des douanes (édition janvier 2001)  	2 184 F CFP 
- Répertoire général des textes promulgués au BOEFO et JOPF de 1843 à 1996 (mise à jour)  	3 445 F CFP 
- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 	2 654 F CFP 
Tome 2 : Statut particulier (mise à jour au 31 mars 2002) 	2 756 F CFP 

- Table analytique et chronologique (année 1995) 	2 046 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1996) 	2 115 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1997) 	2 528 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1998) 	2 942 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1999) 	3 222 F CFP 
- Table chronologique (année 2000)  	1 261 F CFP 
- Table chronologique (année 2001)  	1 399 F CFP 

Consulter l'Imprimerie Officielle pour les autres ouvrages 
43, rue des Poilus-Tahitiens — B.P. 117 - 98713 Papeete — Tél. : 50.05.80 - Fax : 42.52.61 

Lundi à Jeudi : 7 h à 15 h et Vendredi : 7 h à 14 h 
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